
Procès-Verbal de l'assemblée Générale du Cascol Natation 

 

Date : vendredi 12 mars 2021 en visioconférence, sur Google Meet. 

 

Présents :  

Faure Charline, Faure Alexis, Faure Jean-Michel, Alloncle Eugène, Alloncle Françoise, Papillon Cyrille, 

Chabert Lydie, Papillon Célia, Papillon Léandre, Papillon Christophe, Papillon Gaëtan, Papillon Léonie, 

Ribouton Julien, Maruejol Yohan, Faou Béatrice, Faou Axel, Faou Anaïs, Blot Jérémy, Blot Maxine, 

Friedemann Christian, Friedemann Charlotte, Friedemann Léonie, Coulange Tristan, Véra Madeleine, 

Echallier Magali, Furbacher Alexandre, Furbacher Perrine, Pourret Claudette. 

- Mr Grenier, Cascol Groupement. 

- Mr Souchon, adjoint délégué au sport. 

- Mr Cyrille Isaac-Sibille, député Ouest et Sud de la Métropole de Lyon. 

- Mr Morange Amoudruz Martin, collaborateur de Mr Cyrille Isaac-Sibille. 

 

Procurations :  

Buisson Marcel, Hervé Gaëlle (Hervé Alban), Lapillo Yann (Lapillo Marine), Prête Laurent, Trout 

Andrew, Canuto René (Canuto Juliette), Rascle Jean-Michel, Martin Magali (Mella Ysée), Bernard 

Christelle, Guichard Catherine (Guichard Alban et Eliott), Barnay Christophe (Barnay Manon, Fanny et 

Damien), Chassin Julie (Lannes Emma), Iannuzzo Marion (Iannuzzo Nolwenn), Maudru Ouhmani 

(Maudru Naiïla), Petiot Julien, Chambost Alexis. 

 

Excusés :  

Madame le Maire, Clothilde Pouzergue ; représentée par Mr Souchon. 

Mr Jean-Luc Manaudou, Président de la Ligue AURA Natation. 

Mr Maxime Usclat, président du Comité du Rhône de Natation. 

Mr Guibert, Cascol Groupement. 

 

Début de l'AG : 19h05 

 

Un remerciement pour la présence de Mr Souchon qui représente la Mairie ; de Mr Grenier qui 

représente le CASCOL Groupement ; de Mr Cyrille Isaac-Sibille, député Ouest et Sud de la Métropole 

de Lyon ; et Mr Morange Amoudruz Martin, son collaborateur.  

 



1 - Rapport Moral 

La saison 2019-2020 s’est déroulée sous le signe de la crise sanitaire avec la fermeture des piscines et 

de toute activité à partir de 17 mars 2020 qui a marqué le début du confinement.  

 

Pourtant tout avait bien commencé avec une augmentation du nombre d’adhérents grâce à l’accueil 

d’anciens licenciés du club de l’UJSM La Mulatière en raison de la réfection de leur piscine. Tous nos 

groupes de l’école de nage étaient encore une fois complets dès le mois de septembre 2019. Nos 

possibilités d’accueil sont malgré tout limités en raison du nombre limité de créneaux dans la Piscine 

de Oullins.  

 

Les groupes compétitions (Avenirs/Jeunes et Juniors/Séniors) et les groupes précurseurs (Pass 

compétition et Passeport de l’eau) sont complets, sans doute le bénéfice de la nouvelle organisation 

de l’école de nage depuis 3-4 ans avec l’augmentation des créneaux horaires. Ce fut malheureusement 

associé à l’arrêt des créneaux pour les adolescents non-compétiteurs. Toujours le problème du nombre 

de créneaux. 

 

Quelques bénévoles ont aidé pour l’accueil des nageurs à l’heure des cours, Christelle Barnay, 

Christophe Barnay, Julie Chassin, Cyrille Minarro et les membres du bureau : Albarine, Charline et moi-

même. Tout cela s’organise mais reste un peu juste. 

 

Le nombre d'officiels est en amélioration avec l’arrivée des nageurs/officiels de La Mulatière, 12 

Officiels dont 4 Officiels A (qui peuvent diriger une compétition).A noté également, un Officiel qui a 

suivi la formation théorique : Christian Friedemann. 

 

Le bilan sportif de l'année est forcément mitigé puisque les compétitions se sont arrêtées au 

printemps. Le stage sportif des groupes compétitions prévu en avril 2020 a aussi dû être annulé. 

Financièrement les dotations sont stables, les entraineurs ont pu être placés en chômage partiel ce qui 

a permis d’avoir un remboursement de leurs salaires. Cette somme a été redonnée aux anciens 

adhérents pour la nouvelle saison sous la forme d’une remise de 50€ pour ceux qui suivaient 1 cours 

et de 75€ pour ceux qui suivaient au-moins 2 cours. 

 

Le club remercie : 

• La municipalité qui nous aide avec la mise à disposition de la piscine, ainsi qu'une importante 

subvention (90% des subventions totales), 

• Les partenaires comme le Comité du Rhône et la ligue AURA qui nous reverse une remise sur 

la cotisation licence à hauteur de 1,5 euros par licence. 

 

 

2 - Rapport D'activité 

• Adhérents : leur nombre a atteint le total de 282 nageurs, dont 169 en école de nage, 64 

compétiteurs (Avenirs à Masters) et 49 loisirs Adultes. Cet effectif est composé pour plus de la 

moitié d’Oullinois (156 licenciés). La proportion Homme/Femme est assez bien répartie : 143 

Femmes et 139 Hommes. 



 

• L’école de nage respecte toujours le label Développement de la fédération avec la faculté de 

préparer et évaluer les nageurs aux tests Sauv’nage, Pass’sport de l’eau et Pass’compétition. 

 

• Le stage sportif prévu en avril 2019 à Narbonne pour 20 compétiteurs et 3 entraîneurs a été 

annulé à cause de la crise sanitaire. 

 

• La plupart des compétitions a été annulée. Certaines ont été maintenues et nous avons eu de 

bons résultats au Championnat de France Masters à la Martinique en février 2020 avec 3 titres 

de champion de France (et 1 de vice-champion) pour Jean-Paul Guerrier. 

 

3 - Bilan Sportif 

       Points    National Régional Dép. 

- Classement clubs : Eau libre    30    128/244 

   Maîtres    1924    136/648 16/83  7/14 

   Natation course   1902    373/917 53/106  11/18 

 

       Points    National Régional Dép. 

- Interclubs :  Filles :  Equipe 1  9298    475/1307 56/166  13/33 

(40 nageurs)    Equipe 2 6114     938/1307 113/166 26/33 

   Garçons : Equipe 1  9472      575/1453 65/164  17/36 

     Equipe 2 5013      1216/1453 134/164 28/36 

 

- Coupe du Sud, Vénissieux (16/11/2019)  14 nageurs et 13 podiums 

 

- Coupe de la ville de Vénissieux (23 et 24/11/2019) 13 nageurs, avenirs jeunes 

 Léane Arnoux   2ème : 200 NL 3ème, 100 Pap 

 Lucie Arnoux   1ère : 200NL, 50 dos, 100 Pap, 100 4N, 200 4N  

 Louis Boiche   1er : 50 NL, 200 NL 

     2ème : 50 dos, 50 Pap 

 Relais garçons   2ème : William, Gaëtan, Louis, Alexandre 

CLASSEMENT FINAL : 3ème 



- Meeting Rhône (7 et 8/12/2019) 27 nageurs, jeunes, juniors, séniors 

 Juliette Canuto   3ème : 200 NL 

 Juliana Chambon  3ème : 100 dos 

 Matéo Rhoné   3ème : 200 Br 

 

- Championnats du Rhône Masters (14/12/2019) 8 nageurs 

 Eugène Alloncle   1ère 50 Nl, 2ème 50 Br 

 Nathalie Arnoux   1ère : 100 Nl, 100 4N 

 Christian Friedemann   3ème : 50 et 100 Br 

 Jean-Paul Guerrier   1er 200 Nl, 2ème 50 et 10 Nl 

 Claire Kizilian    1ère 50 dos, 50 Br, 2ème 50Nl 

 Claudette Pourret   1ère 50Nl, 50 Br, 100 Br, 200 Br 

 Christophe Papillon   1er 50 Br, 200 4N, 3ème 100 4N 

 

- Défi jeunes de Rillieux (18 et 19/01/2020) 12 nageurs 

 Lucie Arnoux    1ère : 100 dos 100 Nl 

      2ème : 50 dos, 50 Pap, 200 Nl, 100 4N 

      3ème : 50 Br 

 Louis Boiche    2ème 100 Nl, 3ème 50 Pap 

 Relais 4x50 Nl garçons   2ème : William, Gaëtan, Louis, Alexandre 

 Relais 4x50 4Nages garçons  2ème : William, Gaëtan, Louis, Alexandre 

Classement final Défi : 2ème Pérrine et Lucie, 3ème Louis 

 

- Championnats ligue masters (26/01/2020) Meyzieu, 11 nageurs 

 Eugène Alloncle   1er 100 4N 50 Nl, 2ème 50 Br 

 Nathalie Arnoux   1ère 50 Nl 50 Br, 2ème 50 dos 50 Pap 

 Christian Cellier    1er 100 Pap, 2ème 50 Pap 

 Alexis Faure    3ème 100 Nl 50 Pap 



 Christian Friedemann   2ème 100 NL 1004N, 3ème 50 Nl 

 Jean-Paul Guerrier   1er 50 Nl, 100 Nl , 800 Nl 

 Yohan Maruejol   2ème 100 Nl, 50 Pap 

 Pauline Pette    1ère 50 dos, 2ème 100 dos, 3ème 50 Pap 

 Claudette Pourret   1ère 50 dos, 50 Br, 100 Br, 50 Nl 

 Philippe Sliwa-Bouillet   1er 50 Pap, 2ème 50 Nl 

 

- Meeting de Chassieu (1 et 2/02/2020) 19 nageurs, jeunes juniors séniors 

 Juliana Chambon   1ère : 50 dos, 100 4N,  

      2ème : 100 Nl, 200 dos 

      3ème : 100 dos 

 Basile Boyer-Voltolini   2ème 200 Pap 

 Léane Arnoux    2ème : 50 Pap, 50 dos, 200 cr,  

      3ème : 100 Pap 

 Louis Boiche    1er : 100 Nl 

      3ème : 50 Pap, 50 dos 

Classement final Louis 3ème 

 

- Championnats Rhône avenirs (1 et 2/02/2020) Chassieu 1 nageuse 

 Lucie Arnoux    1ère : 50 Pap, 50 dos, 100 4N 

      2ème : 50 Nl, 100 dos, 100 Nl, 200 Nl 

 

- Championnats du Rhône jeunes (15 et 16/02/2020) 11 nageurs 

 Louis Boiche    2ème 100 Nl et 3ème 50 dos 

 

- Championnats de France Masters (27/02 au 1/03) Le Lamentin, Martinique 

 Jean-Paul Guerrier   Champion de France sur 100Nl, 200Nl, 400Nl, 800Nl  

      3ème : 50 Nl 



 

- Meeting national Lyon natation (8 et 9/03/2020) 12 nageurs juniors, séniors 

  

- Classement trophée : 

 Trophée du 4 Nageur :  Perrine Furbacher 3’05 ‘’27 10/30 31/114 

     Enzo Clavel-Beal 3’30’’25 29/29 100/111 

 Trophée du nageur complet : Léane Arnoux  1740 Pts 11/33 33/121 

     Perrine Furbacher 1132 Pts 9/31 25/66 

      

 

 



4 - Rapport Financier 

 

 



Les chiffres clés : 

• 282 adhérents pour 47919€ de cotisations (contre 45486€ pour 237 adhérents en 2018-2019) 

• Et paiement de 8278€ de licences auprès de la FFN (6754€ en 2018-2019) 

 

• Indemnités reçues pour l’activité partielle des entraineurs : 5200€ = réinvestis avec provision supplémentaire de 5000€ ==> Provision de 11200€ 

pour remises sur Ré-adhésion 2020-2021 

 

• Location de la piscine subventionnée par la mairie de 71575€ 

 

• Coûts salariaux / charges : 28629€ (contre 36079€ en 2018-2019) 

→ Paiement de seulement 70% du salaire brut aux entraineurs de mi-mars à juin 

→ Report du paiement des charges 

 

 



5 - Budget Prévisionnel : 

 

 



Vote des rapports : 

1 - rapport Moral : adopté à l'unanimité 

2 - rapport d'activité : adopté à l'unanimité 

3 - rapport financier : adopté à l'unanimité 

4 - budget prévisionnel : adopté à l'unanimité. 

 

6 - Ratification des statuts :  

 

Les articles suivants sont modifiés : 

 

ARTICLE 1 – NOM 

 

Rédaction actuelle : 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1°' juillet 1901 

et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre : CLUB ATHLETIQUE ET SPORTIF DES CHEMINOTS 

OULLINS LYON - NATATION, plus communément dénommée CASCOL NATATION. 

 

Nouvelle rédaction : 

L’association régie par la loi du 1°' juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre : CLUB 

ATHLETIQUE ET SPORTIF DES CHEMINOTS OULLINS LYON - NATATION, crée le 11 juin 2015 est 

renommée en : CASCOL NATATION OULLINS. 

 

ARTICLE 3 – SIEGE SOCIAL 

Rédaction actuelle : 

Le siège social est fixé à La Mulatière (69350). 

Il pourra être transféré par simple décision du Comité Directeur. 

 

Nouvelle rédaction : 

Le siège social est fixé au : 41 Avenue de l’Aqueduc de Beaunant, 69600 Oullins. 

Il pourra être transféré par simple décision du Comité Directeur. 

 

ARTICLE 5 – AFFILIATION 

Rédaction actuelle : 

La présente association est affiliée à la Fédération Française de Natation et se conforme aux statuts et 

au règlement intérieur de celle-ci. 

Elle est membre du groupement CASCOL et à ce titre doit se conformer aux statuts et au règlement 

intérieur de ce groupement. 

Nouvelle rédaction : 

La présente association est affiliée à la Fédération Française de Natation et se conforme aux statuts et 

au règlement intérieur de celle-ci. Elle pourra aussi s’affilier à l’UFOLEP et à la Fédération Française de 

Secourisme. 

Elle est membre du groupement CASCOL et à ce titre doit se conformer aux statuts et au règlement 

intérieur de ce groupement. 

 



 

Les modifications sont adoptées à l'unanimité. 

 

7 - Élection du bureau : 

 

Se représentent 

- Président : Faure Jean-Michel 

- Secrétaire : Kasprzyk-Bastien Albarine 

- Trésorier : Faure Alexis 

- Membres du bureau 

o Faure Charline 

o Papillon Cyrille 

Se présente : 

- Canuto René 

 

 

Les candidats sont élus à l’unanimité. 

 

8 - Questions Diverses :  

- Possible reprise des entrainements ? Pour l’instant, ce n’est pas possible, tant que les activités 

en intérieur sont interdites. La prochaine étape pourrait être la réouverture des cours pour les 

personnes mineures. 

 

- Possible de réaliser des entrainements physiques en extérieur type PPG pour les nageurs en 

compétition ? Ce serait possible, avec des limitations en termes d’horaires (couvre-feu) et en 

termes de nombre (seulement 6 personnes par groupe). 

 

- Question des entrainements / compétitions en eau-libre : une organisation d’entrainements 

peut se faire sur Miribel mais lorsque la température sera meilleure. Le calendrier des 

compétitions en eau libre sera diffusé par Christophe Papillon, des déplacements en commun 

pourront être organisés. 

 

- Peut-on envisager une prolongation de la saison ? Non, car nous n’avons pas d’accès à la 

piscine extérieure, la saison officielle se termine le 31 août au niveau de la fédération. 

 

Clôture de l'AG : 20h 

Jean-Michel Faure 

Président 


